
PHOTOVOLTAÏQUE | Inauguration à Saint-Ouen-du-Tilleul et
Le Thuit-de-L'Oison
.

À la demande et pour le compte des collectivités et de leurs groupements, le SIEGE 27 assure la
maîtrise d’ouvrage d’installations photovoltaïques en toiture de bâtiments publics et en ombrières de
parking après avoir réalisé et financé l’ensemble des études nécessaires à la mise en oeuvre de tels
projets puis d’avoir procédé à la signature avec la collectivité propriétaire d’une convention de mise à
disposition de toiture.

Dès lors que la rentabilité du projet est inférieure ou égale à 20 ans, le SIEGE finance l’intégralité du
projet (hors subvention éventuelle de la Région Normandie).
Le SIEGE s’engage ensuite à assurer l’exploitation et la maintenance de ces installations ainsi qu’à
reverser à la collectivité 100% des bénéfices dès la première année de rentabilité effective de
l’installation et les frais annuels d’exploitation et de maintenance couverts.

Dans ce cadre, les communes de Saint-Ouen-du-Tilleul et de Le Thuit-de-l’Oison ont bénéficié de cet
accompagnement respectivement sur l’école maternelle et l’école élémentaire. Les travaux ont été
réalisés en août 2020.

Données techniques, financières et intervenants 

 SAINT-OUEN-DU-
TILLEUL

LE THUIT-DE-
L’OISON

Puissance (kWc) 20 kWc 22 kWc
Type de couverture Ardoise Ardoise
Surface des
panneaux (m²) ≈ 108m² ≈ 120m²
Type d’intégration en
toiture

Intégration en
surimposition

Intégration au
bâti

Coût du projet (€HT) 46 000€ 54 000€
Subvention Région
(€) 7 753,42€ 8 489,43€
Maître d’ouvrage SIEGE 27
Maître d’oeuvre TRANSENERGIE
Entreprise travaux GARCZYNSKY

TRAPLOIR AVENEL
Durée des travaux ≈ deux semaines
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